
NOUVELLE CAMPAGNE DE MOBILISATION :
RESTONS MOBILISÉS POUR L’UKRAINE !

NE PAS COLLECTER
• Médicaments périmés, denrées périssables, matières dangereuses…

QUI FAIT QUOI ?
• Les habitants transmettent leurs dons aux communes et aux clubs qui sont chargés de la collecte, du tri,  

du conditionnement et du dépôt de la cargaison à leur EPCI.
• Les EPCI contrôlent la marchandise, centralisent les stocks et l’acheminent ensuite au Conseil départemental
• Le Département fournit la liste des besoins, affrète des camions, organise une collecte au sein de l’Hôtel du 

Département et finance le déplacement.

QUI CONTACTER ?
Vos EPCI

Au niveau du Conseil départemental :
• Frédéric Duché, Vice-président du Département en charge, notamment, de l’Agence de la ruralité : 06.73.40.30.55
• Célia Mick, conseillère du Président, en charge des élus : 06.75.18.17.12

LES BESOINS

Logistique
• lits de camp
•   sacs de couchage, couvertures thermiques, linge de lit, tapis de sol 

          piles, bougies, torches frontales, briquets, batteries externes et générateurs 
produits pour les sanitaires, produits pour le sol, serpillières, désinfectant de surfaces

Hygiène 
• gels et savons corps, dentifrice et brosses
• lait maternel, couches bébés et adultes
• protections féminines
• lingettes humides, papier toilette

Secours 
• gants à usage unique, bandages plastiques, pansements, solution antiseptique
• paracétamol, nurofen ou autres pilules anti inflammatoires

Alimentation
• huile, riz, haricots, conserves, soja, céréales, biscuits, levure, pâtes
• thé granulé, café granulé
• aliments non périssables et longue conservation
• eau, lait 

Vêtements hiver
• blousons, bonnets, pulls en laine, tricots, chaussettes, chaussures

Collecte des dons au sein des communes et clubs > tous les jours
Dépôt des collectes par les communes auprès de leur EPCI > 16 janvier dernier délai
Tri, contrôle, conditionnement, étiquetage et préparation des palettes > 23 janvier
Transport vers l’ukraine (trajet-transfert) > 30 janvier

CALENDRIER


